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LAPOSTE 
GROUPE 

Le Président Directeur Général 

Article 1 

DÉCISION DE LA POSTE 
RELATIVE A LA FIXATION DU PROGRAMME PHILATÉLIQUE ANNUEL 

qui fixe la 2e partie du programme 2024
suite à l'avis de la Commission philatélique du 06.12.2022 

Suite à l'avis de la Commission philatélique, la 2e partie du programme philatélique de l'année 

2024 est fixée comme suit: 

Industrie, Science et Technique 

Histoire 

30 ans du Tunnel sous la Manche 

Les Canadairs 

Les sous-marins nouvelle génération 

80 ans du Débarquement - La Voie de la Liberté 

La Bête du Gévaudan 

500 ans de la découverte de New-York 

Poste aérienne: André Japy 1904-1974 

Environnement et Nature 

La Forêt des Landes 

Art et Culture 

Agnès Varda 1928-2019 

Michel Legrand 1932-2019 

100 ans des Planches de Deauville 

Eugène Ionesco 1909-1994 

10 ans de la Fondation Louis Vuitton 

Série artistique: Pierre Puvis de Chavannes 1824-1898 

Série artistique: Théodore Géricault 1791-1824 

Actualité et Société 

Paris 2024 - Jeux Olympiques et Paralympiques 

Alice Milliat, pionnière de l'olympisme 

E- sport

Série EuroMed : sports de Méditerranée

Patrimoine et Tourisme (précision) 

Série Capitales européennes: Berne 

Article2 

Philaposte, au sein de la Branche Grand Public et Numérique, est en charge de l'exécution de 

cette décision. Les titres proposés en Commission peuvent connaître des ajustements lors de la 

conception même des timbres. 

Article3 

Le contenu des programmes philatéliques figurant dans cette décision fait l'objet d'une 

publication sur le site institutionnel - lapostegroupe.com - du groupe La Poste. 

Article4 

L'Etat se charge de la publicité du programme philatélique annuel sur le site de la Direction 

Générale des Entreprises dans la partie« activités postales». 

Fait, le 10 janvier 2023  à Paris 

Philippe WAHL 
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